
Ploeuc l’Hermitage 

CHAMPIONNAT DE BRETAGNE 
DE GRAVEL 

12 Juillet 2026 

GUIDE DE ROUTE 



Les officiels Directeur 

de course : Gurvan MUSSET | 06.73.Responsable sécurité : Thibault  

LKMQUENTRIC | 06.49.09.03.96 
T 

Responsable de la permanence : Coline BRIQUET | 06.99.93.90.9 
 
 
 
 
 
 
 
 
4 

LES DIFFÉRENTS INTERVENANTS 

Responsable des signaleurs : Patrick VELLY | 06.08.60.93.04 

Podium : Mairie de Ploeuc L’Hermitage 

Responsable sécurité : Thibault QUENTRIC | 06.49.09.03.06 
Speaker : Cyril Pieto 

 

Véhicule d’ouverture : Pascal RENAULT 
Motos sécurité : FAMSB 

Moto info : Bruno RIVIERE 
Service d’ordre : Gendarmerie Nationale 

Ardoisière : Solène LE MÉHAUTÉ 
Podiums et liaisons radios : Trégor Sono 

Dépannage Neutre : Assistance Sports Médias (Shimano) 
Speakers : Antoine Michelin et Grégory PELLEAU 

Radio Tour : Yannick BOTREL 
Photographes : Gurvan SÉVENOU et Lucas BLONCE LOSSEC 

Président de Jury : Régis BOSQUET (06.33.87.94.05) 
Juge à l’arrivée : - 

Commissaire n°1 : -

 

LE COMITÉ D’ORGANISATION  

 

Directeur de course : Kevin Sadoudi | 06.62.25.82.90 | kevin.s.22@hotmail.fr  

 

Responsable sécurité : Clément Tardivel | 06.82.51.24.09 

 

Responsable circuit : Alexandre Ecobichon | 06.84.13.62.17 

 

Responsable permanence : Tanguy Martin | 06.82.85.10.65 

 

 

   

mailto:kevin.s.22@hotmail.fr


>

Commissaire n°2 : -
Chronométreur : -

Commissaire moto n°1 : - 

L'ensemble du parcours sera fléché avec des flèches 

orange fluo sur fond blanc. Les dangers seront prévenus 

par des panneaux 



f

 

Le parcours emprunte des routes et chemins ouverts 

à la circulation. Il se fera sous le régime de la priorité 

de passage. Sur la route, les participants devront 

tenir leur droite pendant toute l’épreuve et auront la 
priorité de passage à chaque intersection.  

Au niveau de l’ensemble des intersections, de 
nombreux bénévoles assurent le passage des 

coureurs en toute sécurité. Néanmoins, il est 

recommandé de traverser ces intersections avec 

prudence. 

 

 

L’assistance médicale de la course sera assurée par 

l’association du pays briochin de sauvetage et de 
secourisme. Elle est composée d’une ambulance 
avec 4 secouristes. En cas de nécessité d’évacuation, 
les règles de la Fédération Française de Cyclisme 

s’appliqueront sous la direction du Président de jury. 
   

 



Les officiels 

 
 

 

LISTE DES HOPITAUX 

Numéros d'urgence  

Numéro d'urgence européen : 112 

SAMU : 15 

 Gendarmerie : 17  

Sapeurs-Pompiers : 18 

Hopital  Yves le Foll | 10 rue marcel proust Saint-brieuc | 02 96 01 71 23 

 

Hopital centre bretagne| kerio 56920 Noyal Pontivy | 02 97 79 00 00 

 

Hopital Guingamp | rue de l’armor 22200 Guingamp | 02 96 44 56 56 

 

 



 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

https://www.visugpx.com/download.php?id=q9qcggYKqa 



 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
➢ 5 tours : Seniors Hommes 

➢ 4 tours :   U19 H, Seniors 

Femmes, Hommes 60 ans+  

➢ 3 tours : U17 H/F et U19 F 

 Départ hommes : 12h30 

Départ femmes : 12h35 

Départ U17 : 12h40 

 

 

 

 

 

 

Légende 

Ligne de 

départ/arrivée 

 
 

Parking  
 
 

Permanence 
 
 

WC Publics 
 
 

Ravitaillements coureurs 
 
 

Zone dépannage 



 
 

ARTICLE 1 : ORGANISATION 
Le Championnat de Bretagne Gravel est organisé et contrôlé par le Team LA GODASSE. L’épreuve se déroule le 

dimanche 12 Juillet 2026 sous les règlements de la Fédération Française de Cyclisme. 

 

ARTICLE 2 : TYPE D’ÉPREUVE ET PARTICIPATION 
L’épreuve est une épreuve Gravel officielle du calendrier régional : 

- 17 ans et + H/F (Elite à Epreuves de masse) 

Les engagements se font sur internet avant le 09/07/2026 à 20h00. 

Engagements: 25€ pour les licenciés et les non licenciés 

 

ARTICLE 3 : REMISE DES DOSSARDS ET TRANSPONDEURS 
Les dossards et les transpondeurs sont à retirer à proximité du podium d'arrivée et devront être restitués après 

l'arrivée. Tous les transpondeurs non retournés seront facturés 80€ TTC par le Comité de Bretagne à l’entité 
engageante. 

 

ARTICLE 4 : PARCOURS 
Le circuit développe 19 kms. 

Le circuit comporte des traversées de routes ouvertes à la circulation qui présentent un danger particulier. Le 

Traffic sera temporairement stoppé pour laisser le passage en priorité aux coureurs. 

Ces traversées de routes seront contrôlées par des signaleurs qui porteront des gilets, afin de prévenir les 

conducteurs de véhicules du passage de concurrents. 

La trace GPX du parcours sera transmise à tous les participant(e)s. 

Le parcours sera ouvert et fermé par des motos. 

 

ARTICLE 5 : PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

Aucun déchet (contenant des gels énergisants, papiers...) ne doit être jeté dans la nature (une poubelle sera 

disposée à proximité de la zone de ravitaillement pour que cela soit facilement récupérable)  

 

ARTICLE 6 : ASSISTANCE 
L’assistance technique est autorisée dans une zone prévue à cet effet. 

 

ARTICLE 7 : RAVITAILLEMENT 
Le ravitaillement est autorisé dans une zone prévue à cet effet. Les coureurs doivent garder leurs déchets dans 

leurs poches. 

 

ARTICLE 8 : ARRIVEE 
Afin d’éviter les interversions qui pourraient résulter du mélange des coureurs de différents pelotons, les  

commissaires se réservent le droit de neutraliser les groupes attardés. Une barrière horaire est prévue à partir de 

16h00. Aucun coureur ne pourra repartir pour un tour passer cette heure. 

 

ARTICLE 9 : CLASSEMENTS ET PROTOCOLE 
Le classement individuel est fait par le juge à l’arrivée, aidé par des arbitres de l’organisation. Il est assisté d’un 
système de chronométrage par transpondeur. 

Classements championnats : 

Les trois premiers des catégories FFC Bretagne ( U17 H/F, U19 H/F , Seniors H/F, Seniors 40 ans et+ F, Seniors 40/49 

ans H, Seniors 50/59 ans H, Seniors H 60 ans et + ) devront se présenter au podium après l’arrivée de la course. 
 

ARTICLE 10 : RÈGLEMENT ANTIDOPAGE 
Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente épreuve. 

Le contrôle antidopage a lieu dans un local prévu à cet effet situé près du podium protocolaire. Les coureurs 

concernés seront guidés par des chaperons, le cas échéant. 

 

ARTICLE 11 : PÉNALITÉS 
Le barème des pénalités de la FFC est le seul applicable. 

 

 

 

 

 

 

 



CHAMPIONNAT DE BRETAGNE DE GRAVEL 
12 Juillet 2026 


